
FACILITER VOTRE CONNAISSANCE DE 
L’AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE POUR FAVORISER LE

RECRUTEMENT DES CONSOMMATEURS

Métiers de la Transition écologique

PROGRAMME DE FORMATION
OBJECTIFS  DE LA FORMATION :
Être capable à l’issue de la formation :
Comprendre le principe de fonctionnement de l’autoconsommation collective en France 
et les conditions de faisabilité.
Comprendre les particularités du raccordement électrique associées aux projets 
d’autoconsommation collective..
Comprendre le fonctionnement et les enjeux du stockage de l’énergie associés à des 
projets d’autoconsommation collective.
Disposer des connaissances pour définir une grille de sélection des projets.
Etudier les différentes typologies de consommateurs, comprendre comment les recruter 
et convaincre les élus d’initier /faciliter des projets d’autoconsommation collective.

Ces objectifs feront l’objet d’une évaluation en début et en fin de formation via un 
contrôle d’acquisition des connaissances fondamentales.

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES :
 Formation en présentiel ou distanciel (format visioconférence) en fonction des besoins 
du client.
 Sous forme d’exposé pour la partie théorique avec utilisation d’un diaporama et de 
vidéos.
 Active et participative pour la partie pratique : échanges, cas d’usage, exercices de 
compréhension, etc.
 Questionnaire d’évaluation de l’action de formation avec contrôle d’acquisition des 
connaissances fondamentales.
 Remise d’une attestation de formation à l’issue de la formation.
 Convention de formation.

PROGRAMME DE FORMATION :
 Autoconsommation collective : principes de fonctionnement, faisabilité et 
raccordement.
	 > Principe de fonctionnement de l’autoconsommation collective et modèle 
économique :  critères, contraintes, avantages, coûts comparatifs entre les différents 
tarifs, adéquation ACC et appel d’offre.

Durée :
7h - 1 journée ou 2 ½ journées

Public cible : 
Tous professionnels en lien 
avec les questions d’énergie
5 à 10 personnes maximum

Pré-requis : 
Aucun

Modalités et Délais d’accès : 
Entrée en formation sur 
date programmée dès 
contractualisation

Nous contacter à
commercial@almea-formations.fr

Châlons-en-Champagne
Charleville Mézières
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Plus d’infos sur 
www.almea-formations.fr
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SUITE DU PROGRAMME DE FORMATION :

	 > Périmètre des projets d’autoconsommation collective : zone standard et dérogation pour étendre le périmètre.
	 > Autoconsommation collective et raccordement électrique.
 Autoconsommation collective et stockage
	 > Notions de base et développement du stockage en France.
	 > Avantages et contraintes pour appliquer cette solution aux projets d’agrivoltaïsme.
	 > Imbrication entre projets d’autoconsommation collective et stockage d’énergie : modalités et opportunités.
 Autoconsommation collective et recrutement des consommateurs
	 > Les différentes typologies de consommateurs.
	 > L’autoconsommation collective comme levier d’acceptabilité pour les projets d’agrivoltaïsme.
	 > Les éléments de contenu à utiliser pour recruter les consommateurs : avantages et inconvénients de la boucle d’ACC.
	 > Fonctionnement de la boucle d’autoconsommation collective : dispositifs de gestion des consommateurs et rôle de la 
Personne Morale Organisatrice (PMO).
	 > Proposition d’une méthodologie pour recruter les consommateurs et convaincre les élus d’initier / faciliter
des projets d’autoconsommation collective.

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES ACQUIS :
 Quizz, étude de cas
 Contrôle d’acquisition des connaissances fondamentales en début et fin de formation.
 Attestation de formation délivrée par Alméa

MODALITÉS D’ACCÈS À LA FORMATION :
 Délai d’accès
	 > Pour les sessions intra-entreprises : les dates seront convenues d’un commun accord entre le client et l’organisme de 
formation afin de s’assurer de la faisabilité nécessaire en termes de planning.
	 > Pour les sessions inter-entreprises : les dates sont communiquées par l’organisme de formation. Date limite d’inscription 
: 15 jours avant le début de la formation. Condition de réalisation de la formation : au moins 5 personnes inscrites.
	 > En cas de public en situation de handicap et en fonction du handicap, le délai d’accès peut être plus élevé afin de 
réadapter le
programme si cela est possible, et si ce n’est pas le cas, pouvoir réorienter le demandeur vers les organismes dispensateurs de 
ce type de prestation.

 Accessibilité
	 > En cas de nécessité d’adaptation de l’accueil et de la pédagogie, exemple dans le cas d’un handicap, merci de prendre 
contacte via notre adresse commercial@almea-formations.fr pour étudier la faisabilité de la formation.

Formation en partenariat avec INITIAL Expertise


